
Adhère à Culture et Sport Solidaires 34 et s’acquitte d’une cotisation d’un montant de 45 euros et de 25 euros pour chaque établissement ou service 
dépendant du siège social pour une durée d’un an. Un reçu vous sera envoyé dès réception du chèque libellé à l’ordre de Culture et Sport Solidaires 34  

ou du virement (bien indiquer le nom de votre structure dans l’objet du virement) correspondant au montant de la cotisation. L’envoi d’une facture est 
également possible sur demande.  

BULLETIN D’ADHESION 
CULTURE ET SPORT SOLIDAIRES 34 
(à retourner par courrier ou par mail) 

Fait le / /  
(adhésion valable une année de date à date) 

 

                                                                                 Première adhésion*             ou   Ré-adhésion*                * (cocher la case correspondante) 

Structure: 

Représentée par: 

Adresse: 
 

Mail: Téléphone: 

SOUS TOTAL 45 € 
 

Etablissement, antenne, territoire ou service dépendant du siège social x 25 € 

Adresse: 

Référent: Prénom: Nom: 

e-mail: Téléphone: 

Adresse: 

Référent: Prénom: Nom: 

e-mail: Téléphone: 

Adresse: 

Référent: Prénom: Nom: 

e-mail: Téléphone: 

Adresse: 

Référent: Prénom: Nom: 

e-mail: Téléphone: 

SOUS TOTAL 25 € x = 

TOTAL = 
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